
• Le Canada accentue sa collaboration avec la Chine, grâce au Cadre de 
travail pour la coopération en matière d'environnement au XXI' siècle, 
signé lors de la visite en novembre 1998 du premier ministre en Chine. 

Coopération en matière d'environnement 

Ce cadre de travail stipule que la coopération en matière d'environnement 
devrait continuer d'être guidée par les principes qui se trouvent dans les 
accords gouvernementaux et dans les déclarations et les accords 
internationaux tels que la Déclaration de Rio sur l'environnement et le 
développement, la Convention sur la diversité biologique, la Convention 
cadre sur le changement climatique et le Protocole de Kyoto. 

Le Canada et la Chine collaborent sur de nombreuses questions de gestion 
de l'environnement, dont le changement climatique. Le Canada reconnaît 
que les développements en Chine ont des répercussions mondiales et que 
ce pays peut contribuer au règlement de problèmes mondiaux dans le 
domaine de l'environnement. 

L'investissement chinois au Canada s'est surtout concentré dans les 
secteurs de l'immobilier et des ressources. Les gisements de pétrole, de 
gaz et de minéraux, ainsi que les projets commerciaux tels que des hôtels, 
offrent des possibilités d'investissements supplémentaires. 

services qui découlent de cet investissement sont surtout destinés au 
marché chinois. Environ 75 p. 100 des investisseurs canadiens en Chine 
sont des petites ou moyennes entreprises. 

Le Canada et la Chine ont plusieurs accords et arrangements en place, 
notamment un accord général de coopération au développement, des 
protocoles d'entente concernant les programmes météorologiques, 
l'environnement, les énergies renouvelables et le rendement énergétique. 

En vertu d'un protocole d'entente sur l'environnement entre 
Environnement Canada et l'Agence chinoise de protection de 
l'environnement, et grâce au programme de coopération au développement 
de l'Agence canadienne de développement international, le Canada fournit 
à la Chine des technologies et des services environnementaux, de la 
formation technique, des compétences en matière de gestion et de la 
recherche appliquée. 

Le Canada appuie aussi le Conseil chinois de coopération internationale 
pour l'environnement et le développement, une organisation consultative 
non gouvernementale. Celle-ci vise à renforcer les échanges entre la Chine 
et la communauté internationale et à aider le pays à mettre au point des 

10 


